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Relevé lié aux déplacements à des fins médicales - Accompagnateur
Dans ce document, le genre masculin est utilisé comme générique dans le seul but de ne pas alourdir le texte.
Protégé B une fois rempli.
Protégé B une fois rempli.
Important - Formulaire à remplir et imprimer à (www.veterans.gc.ca/fra/formulaires)
 
•         À être complété par l'accompagnateur lorsque le besoin d'un accompagnateur a été approuvé préalablement par Anciens Combattants Canada (ACC).
 
•         Un accompagnateur est la personne :
 
         •         qui accompagne le vétéran du lieu de résidence jusqu'au lieu du rendez-vous médical; et
 
         •         qui reste avec le vétéran pendant toute la durée du rendez-vous; et
 
         •         qui raccompagne le vétéran jusqu'à son lieu de résidence.
 
•         Afin d'assurer la sécurité du vétéran, vous devez rester avec lui au bureau du professionnel de la santé.
 
•         Si vous n'êtes pas l'époux, une personne à charge ou quelqu'un qui vit dans la même résidence que le vétéran, ce dernier peut vous payer des honoraires d'accompagnateur (remboursables jusqu'à concurrence du taux maximal pour une demi-journée ou une pleine journée.  Si vous êtes admissible, les repas seront remboursables lorsque de déplacement (ou le déplacement et une partie ou la totalité du rendez-vous) correspondant aux deux heures occupant la période entre 6 h 30 et 8 h 30, ou entre 11 h 30 et 13 h 30, ou entre 17 h et 19 h.
 
•         Si vous êtes l'époux, une personne à charge ou quelqu'un qui vit avec le vétéran, vous n'êtes pas admissible aux honoraires d'accompagnateur mais le vétéran peut vous payer un repas « se référer à l'admissibilité aux repas ci-dessous ».  Vous ne devez remplir le présent formulaire que si le vétéran est admissible à un repas.
 
•         Si vous accompagnez plus d'un vétéran au cours de la même journée, vous ne devez pas percevoir le paiement plus d'une seule fois pour la même période d'une demi-journée.
 
•         S'il y a un accompagnateur différent pour chaque rendez-vous, chaque accompagnateur doit remplir un formulaire distinct.  Ceci a pour but de protéger la confidentialité du vétéran et des accompagnateurs.  Si vous avez besoin de plus de formulaires, vous pouvez en imprimer à partir du site (www.veterans.gc.ca/fra/formulaires), vous pouvez faire une photocopie du présent formulaire, ou vous pouvez communiquer avec nous en composant, sans frais, le 1-866-522-2022 (ATS 1-833-921-0071).
Date du rendez-vous  (aaaa-mm-jj)
Quel montant avez-vous reçu pour aider le vétéran?   $
Pour combien d'heures?
Êtes-vous l'époux, la personne à charge ou quelqu'un qui vit avec le vétéran? 
Nom de l'accompagnateur
Signature  de l'accompagnateur
Avis de confidentialité   
 
Anciens Combattants Canada (ACC) prend très au sérieux le respect de votre vie privée.  Nous nous engageons à protéger vos renseignements personnels.  Les renseignements fournis sur ce formulaire sont recueillis en vertu du Règlement sur les soins de santé pour anciens combattants et/ou de la Loi sur le bien-être des vétérans.  Nous utiliserons ces renseignements en vue de déterminer l’admissibilité et de faciliter le remboursement des frais de déplacement à des fins médicales.  La fourniture des renseignements est volontaire.  Ces renseignements personnels peuvent être communiqués à des fins de gestion de cas, pour déterminer si vous pouvez être admissible à des avantages additionnels ou aux fins d'activités commémoratives, le cas échéant.  Vos renseignements personnels sont gérés conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels.  La Loi sur la protection des renseignements personnels vous donne le droit d’avoir accès à vos renseignements personnels et de demander à ce que vos renseignements soient corrigés s’il y a des erreurs.  Si vous avez des préoccupations quant à la façon dont ACC traite vos renseignements personnels, vous êtes en droit de porter plainte au commissaire à la protection de la vie privée du Canada à l’adresse suivante : 30, rue Victoria, Gatineau, QC, K1A 1H3.  De plus amples détails sur la collecte, l’utilisation et la divulgation de vos renseignements personnels sont décrits dans les fichiers de renseignements personnels d’ACC, Services de réadaptation et d’assistance professionnelle (ACC PPU 300) et Prestations et services de soins de santé (ACC PPU 295), sur le site Web d’ACC.
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Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
This form is also available in English.
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